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Historique de la FAPPUNB

DÉBUTS
u C’est en 1970 qu’un groupe informel de professeures 

et professeurs du Nouveau-Brunswick a fondé la 
Fédération.  

u La Fédération a été constituée en corporation en 
1981.

u À l’heure actuelle, l’organisme représente environ 
1500 membres universitaires permanents et 
contractuels de 5 associations de corps professoraux 
et de 6 campus universitaires.  



Historique de la FAPPUNB

ÉNONCÉ DE MISSION ET OBJECTIFS  

u La FAPPUNB est « la porte-parole des professeures, professeurs 
et bibliothécaires des universités de la province. Nous visons à 
promouvoir leurs intérêts professionnels et à assurer un 
système d’éducation de qualité. »

u Elle constitue principalement un moyen de faire du lobby 
auprès du gouvernement provincial sur des enjeux liés à 
l’éducation postsecondaire.
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Exemples de travail crucial :
u Résistance au gel salarial de McKenna 
u Résistance au rapport Miner-L’Écuyer, le Plan d'action vers 

l'autosuffisance du Nouveau-Brunswick (2007) du gouvernement 
u Résistance aux commissions de conciliation   
u Soutien essentiel pendant les grèves et les lock-out
u Demandes en vertu de la Loi sur le droit à l’information et la 

protection de la vie privée

u Bourse d’études Semeluk  
u Lobbying pour l’accès à l’éducation postsecondaire   



Conseil d’administration de la FAPPUNB  
Droits et responsabilités

(www.legal-info-legale.nb.ca)

Droits des administrateurs

u Accès aux ressources et aux dossiers
u Avis de la tenue de réunions
u Droit d’assister aux réunions
u Droit de voter
u Droit d’examiner et d’approuver les procès-verbaux  
u Présentation d’affaires nouvelles ou de préoccupations 
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Obligations juridiques des administratrices et 
administrateurs

u agir dans l’intérêt supérieur de l’organisme;  

u prendre des décisions éclairées au sujet des dossiers en cause;

u éviter des actes négligents ou imprudents;

u prendre des mesures raisonnables en vue de prévoir et de gérer 

les risques pour l’organisme ou les autres;  

u éviter les conflits d’intérêts.
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Droits et responsabilités

Respecter les lois, les règlements administratifs et 

les règles en:  

u s’informant au sujet des lois, des règlements administratifs et des 

règles qui touchent à l’organisme;

u s’assurant que l’organisme les respecte;

u lisant et en posant des questions pour veiller au respect des 

documents constitutifs de l’organisme;  

u s’assurant que les documents constitutifs sont exacts et à jour.



Enjeux actuels en matière 
d’EPS  

u Financement universitaire

u Transparence 

u Corporatisation des universités

u Financement et autonomie de la recherche  

u Précarisation du travail universitaire  

u Autonomie des universités et indicateurs de rendement   

u Apprentissage expérientiel

u Autochtonisation du milieu universitaire

u Accès à l’EPS et la dette étudiante  


